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DELIE 2023 44

L'an deux mil vingt-trois, le vingt novembre, le Conseil Municipal de la conunune de Montélier, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordmaire, sous la présidence de M. VALLON Bernard.
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 27
Date de convocation du Conseil Municipal : 14/11/2023

Présents : MM. VALLON, VARACCA, GREGOIRE, HERVIOU, JULIEN, AUBERT, GUILHOT,
BRUNET, CALLEJA, DELOLY, ESTEVES, VIOSSAT, BOINOT

MMES BLANC Françoise, BLANC Christine, RACHON, RIVATON, PERROT, GLAZKOFF,
GRAND, COUTURIER.

Excusés a ant donné ouvoir : MMES MAIRE (pouvoir à Mme RT/ATON), PACHOUD (pouvoir à
Mme BLANC Christine), NAZZI (pouvoir à M. ESTEVES), M; LAURENT (pouvoir à M. AUBERT)

Excusés : MMES TANIOS, LAURENCO

Secrétaire de séance : M. ESTEVES

Objet : décision modificative n°3 au budget principal 2023
Domaine d'intervention : 7. 1- Finances locales - Décisions budgétaires

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'adopter une décision modificative n°3 au budget
principal ainsi détaillée :

FONCTIONNEMENT

739115-chapitre 014 Prélèvement au titre de l'artide 55 delà loi SRU
722 chapitre 042 Travaux en régie

60628 Autres fournitures non stockées

"023 Virement section investissement

INVESTISSEMENT

21534-822-pg20 Réseaux électrification

DEPENSES

30000,ro 

-30000,o 

28 020,00  
28020,W 

DEPENSES

28020,TO 

28020, TO 

RECETTES

4 074, 00  

2041582-822-pg20 Subventions équipement versés autres groupements - 4074, 00 

2138cha itretMO 28 Travaux en régie-abri handica éfoot
2128 chapitre 040 pg28 Travaux en régie- regard spine foot
2128cha itre040pg 49 Travaux en régie-croix numérotation pétan ue
2128 chapitre 040 pg 28 Travaux en régie- système arrosage Prieure
2312 chapitre 040 pg 26 Travaux en régie- clôture gymnase
2135 chapitre 040 pg 21 Travaux en régie- aménagement local Artémis

21 Virement section fonctionnement

4 628,00  

1372,W 
1832,o 
6950,o 

10 597, 00  

2641,o 

28020,o 

28 020, 00  

28020,W 



Le Conseil Mumcipal, après en avoir délibéré
- Approuve la décision modificative n°3 au budget principal proposée,
- Autorise le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré en mairie, les jour, mois et an que dessus.
Vote pour : 25 Contre : 0 Abstention : 0
Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme.
Montélier, le 22/11/2023

Le Maire, A^MO<^

<^-^ ^
Bernard VALL
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